
ASSOCIATION DES 'PERSONNELS DES SATESÈ
DU'BASSIN SEINE NOR..';fANl)IE

STATIITS DE VASSOC1ATION

ARTICLE 1 : CONSllTtITIQN - i>1I~OM1NATION

n est fondé entre les soussîgaés et toutes tes _p<:r$Qtmes qui adhéreront ~ux..pré:scl'lts
1>'tatut$ une n,o;soci1ltiondénommée « Â$8ocjat!~n d~~fsonllels des SATESE du bti.~in.
Seine No:rœandf.ê »t tégi~ par la loi d<..1 1'~Jum(:.t 1901 et le décret du 16 août 1901.

ARTICLE 2 : OB..lET

La présente assoe!aûon <lui concerne esscetiêllemeet.Ies personneÏs des services
~'assistance technIqüe dans le domaine de reau, a pour objet dt: !

o FaV01jSeTune concertation étroite
o BOtre les. SATESE et 'les Instances ou a5$Octatio.ns Iégiooales ou œtioŒIes

aya:ntdes compétences ou des ~üJités dans 1e domaine de t·~
o Emre Ies SATES£ ell."(-mêmes
o Avec les autres aSsOciations à objectifs similaires. (ARSATESE A&ur

GmO'rule .•. )

o I?rômou','oir les activités <Pinfottnation ou les acti"lités visant à l'aroé:lioration~!..
révolution de la n~e et des eonditio1îS d'ex.éroice de lems missîons

o Or~ des réw:ûons de fonnation en rappoit avec les métiers de l'Bau .
o Assurerune rëprésemation le cas ~.ch.éM1au~ des essocistions des Pros1detrts de

Conseils -Cvéndraux. les lvfinist?!:!œ et toutes les instances ou 8SSQeia.tions. régionales
ayant des coœpëtenees ou des responsabilités dans k:dQoo¢n.~de j'Eau

(iRTICLE3 :DUREE.

ARUCLE.{; Sr~E

Le siè~de l'associarion est fixé àMELUN à I'adressedu SATESE dt- SEINE ET
l-1A.RNE.

fi peat êrro t:r:an.siéi:"é sur décision du conseil d'ac.b:nin.istration.

Peut êtr~ 'Qembre de Passeciation toute personne physique ou morale
ô Qui s~eng1tg.efimc'tt!:e en commua, d'une façcn penaanente ses

connaissances QU ses aotivités dan.~le b\.l.tdécrlt article 2.1e·tout dans les
1imî.teS' et le -respect' de Son CQntrat d 'cngagemenh;u de SOI'). s~tut
prttfessio.nneI

o Quiœ~ darlS le don:i.aÎI.fe de PEau:ml' le territoire dn bAssinseine
Normandie

o Qui. est Ajout de ses cotisatÎCU7iIit l'assoclâtion
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Les membres fondlitelUS som aUnombre de sept, et sont membres de droit du pf~mict
~an~il d'admhustratiCll\, Ils déposent ·1es$t3.tWs de ltus(}Clation et OM 'es-rnœes
droits que les (luttes membres aclÜ$..Us versent une ecris ..di~ annuelle au .roèm¢ tiue
que res autres mt::mbres actIfs:

ARTICLE 6,. ADHESiON

'route dt:1JlMded'adh6rion à la présente tuisociatiQQ, cl particulièrement celles non
coafermes è.l'rutic:I~ S. est sUumiiè :w..oo~ci{ d'adhilixiStIat!tm 'tul Statue sur-cette admis~ion
saas avoir âjustlfler ga âécisica, queIkqu{cllo ~mt

Toute Œlliésion ilPasl>oointioll se tra41.lil~uwmatiquemen.t pal' une IIdbésloo li
PANSA lESE (AslioeiWion NatlorUle des SÀ T1!SE).

ARTICL'E.·7: P,ER'r'e nE LA Q lJALrr&»F. M.Ei\I.EUl&

La qualité de membre se perd :
p 'Par démission adressée par écrit au président de l'assochltion
Q Pour u.n~p:rsOtm(: ph)'3Ïque,. par décès ou par déehéanee de ses droitS elvlqllt':li
o Pour UQepersolme rnoràfe7 per mise en redn.-ss.ementjlldj;:iaire ou dïssolurion,

.pour (!tlefque cause que ce soit
o POl.lt non paiement de Ia eotlsation 30 ]ows aprts S!date. d'c:.xigibiUté
o Par perte des qualités spécifiques d1krl1eS artid(: S

A.R.1'ICLE a!MSSOURCES

Outre 1~ C{)'t~ons des membres, le.s ressources de l'~soci.arion sent toutes celles qui
ne SOlltpaS in:tetdit~ pDT les loil{ct r~glemcnts en vigueur,

le tpOl:l.tant de la cotisadon ctl fixe Chaqué année pat 1'~semQlêe ,ënërale'pout
l'anmh:: en eCl'W'S. Sf1.e. ne peut ~tle l'edi.tnêe par It:s membres de i'assoeiadDft

A.sa c;:éarion. l'association cst ditig.!e pllT tID c(m.~l c""adminisrrati{)Q pro'\.-lsoire
çompo.!é des sept membres fonda.teurs.

Le oomeil cOadministration sera oompok de sept membres clivrsis J'S.rmi [es lll~bres
de !tnsso-eiation rion soumis 8Û.~Qnn<Dnon. .. de l'axtk:1e 7,

Al~T1CLE 10 : R.:€NOUVEl.J..Ej\Œi\7D'&s" i\Œ.\!B..ttES OJ) CONSF.IC
D' AOi\Ui'\'ISTRA1', ON

Le co:nsell d·~dIirlnistra1iof). est soumis (l renouvél1cmCIl1 â.50% lfille; les an& par
rassemblée ~~Je des metnbr~ de l"a.%ooiation.

Les .niem~=, ~ S4l'nl r('éli~les. U liste d¢.s ml'tJ1bres sortWllS est ~~éQ par le
conseil d'adminisintioo.

B.a:l cas do V3canee à la 5uin~d'un dé-c~, IJI r.u1e démissiob ou ~ III pene d¢s.qUàlfMs
r~ui~cs par P artiCle 9, It: conseU pOdr\lOlr provL<:oi.temcnl nu remplaument de ses rDetllbn.:s
dan,<; J1Qtte:n!ede 1:1prochaine 8SS\.·TIlblée ~t:.
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AR'l'tetE 11 ~POUVOIRS Dy CQNSElL D'AOl\IIl'I'ISTRA.TrON

Le conseil d'admioisuatidn est iîwesti des pouvoirs les pl~ ~us pour prendre
toutes Ies décisiOns qtt ne sont pas résèfVéeS lil~as~mhl6e générales des m<:"1lÙttesactifs.

'ft se.proncece SUTles udmissidn! (et e:xc1œiOrui) des ~e1fJ).res.
fi peut dill6guer une ou ptusi~ de ses at:tribütlOO$ au préSkiean ou à 'f un des

merr-.bres du bureau.
Il rend compte de sa ses-qon à l'àssèmblée.~én~r.deannuelle des membres actifs.

Le wns~l d·adminii:trntion se réunl1:sur eanyoean<s'Il du president W $tlT la demaade
du quwt de ses meJObres actjf.~et au molrts une fois par uri.

Le ¢()~~l a'administration est \'alAbl¢nlent eOflsû~ !ii allmolns .30% plus un d~ 'ses
membre:s som présents ou repliselltés à l' ocverterc de lAsê:a:nee. Lorsque ce quorcm n~~t pas
atteint, une DOU\~l1e convoeetion est ~ID'(lyée ~ ® délai de hUll Jours; aUCUI)e régIe de
quorunt n'est afar.s exigée. .

Chaque membre du cooseil d'adminisnation petit se faire représenter par un membre
actif de son choLx.
. . Les décisIonS' sont prises â laW..àjontè sim.:pk des Ol1.'1llbtl::i présents cu représentés; t:l'I.

cas dt: partage des voix, celle du présid!nt est prêpondérante.
Le <:01lSeU,j'adttrlnbtnttion est seul habiHté pour <1écider de la mOOitication de lieu du

$ièSë social de f' .i1Ssoclatî.OtL
Il est 1enu \Ill Plt>Cêsverbal d~ ~ê:mccs du cO,nsetl d~adll1Uü,tratiOJl ; ce p~ès ,;crbal

pe-..rt'&trè'eommufiiqué ~ toUt.tn¢thbte actjrqui eu fer.ùt t~ demD.f1:de.

AR'trCLE 13 ~BVREAY - CO_MPOSITION ET fOtJVOmS

Le oo.nsdl <radmîiûstratiou éhoisi~ lous les ans parmi ses)ncmhte~. un bureau·
compssêde:

o Urt(¢) pn:$i~eni{e)
• Preside le bw:t:au, le conseil ct Jes.l.\SSemblêcs ; possUc 1¢spoU\ooits

que lui t.co.1lféré'i 1.:.éonSt.ill } est eo.ntrol~ 1=1 s:mctîoruié par Ie <!onscil.
IL Repre)f~tej'association QMS tous Jes actes de la "l~ cl\tile. ordonne les

dèpeJm..'S etpeut esttr enjustice.aanom de l'association; danS ~e
dem,er CM. ilne pelJt ~tre remplâcé qut;wr \JO maxiciaw.ire agissent en
vertu d~une proùurotion spêeinlc: acooroéc sUI ~iSi()n du oonscÎJ
d'administration.

o Un(c)trêsorier(e)
o U.n{e)secrétane

Tittnt à j{)Uf le joUi1\4l deS délfbétalloIlS, organise et con\'uq~~les eOI\.~ls
dka&:uini$tratio£l elle.s asscmb1kC\ s6néreles : tend compte au prêsi'd~nt et
~ Ç()~ I:est eoo.trôié et !Wlcrioonê par J1; ~nseil

Sur propo.t;itÎOl1 dt< p('~nt, un ou plusieuts membres ®tir~peuvent 6tte désIgnés
pour dfectu:-t' une ou Ù~!) t:âél1ŒS dêtërm.fs\tes.

Le£membreS du. burC4u sont rééli~ibles.



L'~mbléc générnIe se eompose de tous lesmembres de r~QciatiOn àJour de lel.J.r.
corlsatlon, à la date Ù~coevoeeticn de tadfte assemblée,

Elle 't.~'tseule compétente pour ,:
o "Renouveler et révoqner le eonse!l d~admmb1r.iti()n
o t.'fuuiUQr les SIat\Î":.5;. réserve rtlÎt~du trwferr du siège social, el prononcer

la dissolution de I'assoclatlon,
o Contrôler la gestion du consei! :.Padntiuistnstlo!:U

ARTICLE 15: FONcrt01\?-;"EMF.)'rrDF. UASS'£MSLEE GEN"E'RAT.E

L'assemblée gënérale se réunit une fois par an ct chaque fois qu'il eSt besoin, SUI
convocation du président de t·.EtS~intlon. soit Qi!S !13 déS ~br~s du eonseil
d·admlnis:tr.ll;~ Sd.'t du 1/3 dell membres de l'asSociation.

Elle délibère il 111 majorité simple desll'lemhres )lCC$crlts et r~présenté$. En envoyMt un
l>ùUVClr en blanc. tot.'t mêélbce dc.l'a ...oIDciatlon ~ un vote fuvonib!e il l'adoption. des
prnjel'; de ré.liolution mis à rQrdr~.<Ju jow: par l'auteur de Ja COIl\'O:afion de I'usseœblée Cl uu
vote défayor:1ble à 1'adoption de tous autt"es proje(S.

La .roopincat1Ofl desstanns ct Ia dissolutioa tk 1'assoclanon ne peuvent ''([~ .adQp.Uie,
que si: la m~jorité des JlleIllbres de l'assoeiaiion,satrt présents ou .rep'tésemés..

Un tèi!.lement Ïntérlcut scm étnbli ellihrement Mlldi1ié par le Ct7Ilteil d'ad.t.n.i.D.istr1ioD
pour ii.~ lèS m<)dâlM.s,d· exécudGn d~ présents slàMS sans avoir à être appr()uvé par
I tassc.mbl~c ~nir'.a.I~ dl.!âmembres di!'r·assoebttioll.

Le rèS1cIn~t intérl~ s·imposc à: [OU~les membres de l"assocIIlLiQD.

,\RTrgE 11; DISSuLU'nON DE L'A-.~OClATIOJS

En CDS de disso!utÎcm de Passocm1ion, l'~e:rcbl~.-, gênéta1e d~ romhrcs :
o Notnme uo ou plusi~urs, liquidateu~
Cl Pr,md tome décision r~l:n1ve à la d~\"pluû¢c de t'ac!lfnet suhsistartt

sanl> pouvoir att."Ïbuer aux membres·de Itassodation autre chose q_ue
l~urs apPOrtS.

AI-tTICLl! l~;. Pg'EMIItR CONSRILO'ADî\lIi\"'ISTRA't'rON

I
.t,

Le premier co~ci1 d'a4,minisiratioo <-"SCcon.stitué d~s membres fondateurs.
o Jcan--~tnrle BAHE.RS
Ct Dcmse BINDER.
o Rolaqd CHV!NE
o Françms Ç30RET
o Jl.1ichelLEBARBU
o l-left'é LEMOurON
CI Qum.ano PALAZZINI

Le prcmkl' c()t\~eil~olIesponâ ègalemcnl ~u btJreüu pro'VÎSoirc de J'a.')SOeiaûoI1
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Monsi~ut.J~a51M~le BAHERS
B~'1cilru:gède reJt1pHl'illS: fQtma.t}.t¢id~<I~~m'llt~{)tu:rdepubücîtê t'Utlu~·~ ~~.hû~,ct
ti!gl~me-(\tsen vtQul:ur p,(mr ,q~t~j\~ûUlon puiilse ê.lre.;itltéc da: lu ~tt.¢tlrtàtité ~\1ri~l:t'l~C;

LeS~~~uh~,
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Liberté .. Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE SEINE-ET-MARNE

Direction Départementale de la Cohésion Sociale
Mission Vie Associative
Associations loi 1901
77008 Melun Cedex

de l'association n° W772002925

de l'association:
Récépissé de Déclaration de MODIFICATION

Ancienne référence

0772010582

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association;

Vu le décret du 16 Août 1901 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi précitée;

le préfet de Seine- et -Marne

donne récépissé à Monsieur le Président

d'une déclaration en date du: 28 mars 2011

faisant connaître le(s) changement(s) suivant(s) :
DIRIGEANTS, STATUTS, TITRE

dans l'association dont le nouveau titre est:

ASSOCIATION DES PERSONNELS DES SATESE DU BASSIN SEINE NORMANDIE

dont le siège social est situé: 145 quai voltaire
77190 Dammarie-les-Lys

Décision(s) prise(s) le(s) : 15 décembre 2010

Pièces fournies: liste des dirigeants
Procès-verbal
Statuts

Melun, le 26 janvier 2012

les modifications apportées à leurs statuts.

Loi du 1 juillet 1901 article 5 - al 5 6 et 7 - Décret du 16 août 1901 article 3

Les associations sont tenues de faire connaître, dans les trois mois, tous les changements survenus dans leur administration ou leur directiôrt-ainsi
Ces modifications et changements ne sont opposables aux tiers qu'à partir du jour où ils auront été déclarés.
Les modifications et changements seront, en outre, consignés sur un registre spécial qui devra être présenté aux autorités administratives ou
Loi du 1 juillet 1901 article 8 - al1

Seront punis d'une amende de 1500 € en première infraction, et, en cas de récidive, ceux qui auront contrevenu aux dispositions de l'article 5.

NOTA

L'insertion au Journal Officiel des modifications portant sur le titre, l'objet, le Siège social d'une association est facultative. Elle ne peut être exigée des tiers car le récépissé délivré par les services
préfectoraux fait foi dans tous les cas.

fois qu'elles en feront la demande.

la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'applique à la déclaration relative à votre association dont les destinataires sont les services préfectoraux et les services de l'Etat
concernés. l'article 40 de cette loi vous garantit un droit d'accès et de rectification. Celui-ci peut s'exercer auprès du préfet ou du sous-préfet de l'arrondissement du siège de votre association, pour les données à caractère
personnel concernant les personnes physiques déclarées comme étant chargées de sa direction ou de son administration.



REP U B L I QUE FRA N C A ISE

PRE FEe T URE 0 E BEI NEE T K A R N E NOD 0 S SIE R 2/10~82

ASSOCIATIONS
( Loi du 1er juillet 1901 )

R E CEP ISS E D E DEC L A RAT ION

lu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association;
Vu le décret du Hi aout 1901,portant règlement d'adninistration Pllblique pOUf l'exécation de la loi précitée;

LE PREFET De Seine et Karne
Chevalier de la légion d'HanBeur

Certifie mir recti de M, Jean-Marie BAHERS, président

demeurant 26, ruel le des Roches
77820 LE CHATELET-IN-BRIE

une déclaration en date du 3 AOUT 1995
par laquelle il-elle fait coanaitre la constitution d'une association ayant pour titre:

ASSOCI ATI ON D&S PERSONNELS DES SERVICES D' ASS I STANCE TECHNI QUE AL' EPURATION ET AU sum DES EAUX (S "U, E, S, El DU BASm SEI NE flORMANDI E

dont le siège social est situ~ 3, rue Barthel
moo MELUN

77000 mUN

ainsi que deux exemplaires des statuts de ladite asseciaties.

MELUN,le 3 AOUT 1995

Catherine ACACIQ

Extrait du d~cret du 16 aout 1901

Article 1er, La d~claration pr~v.e par J'article 5, paragraphe 2, de la loi du 1er juillet 1901 est faite par ceux qui,
à un titre quelconque, sont chargés de J'administration ou de la direction de l'association,
Dans le délai d'un ~Dis elle est rendue publique au moyen de l'insertion au Journal Officiel, d'un extrait contenant
la date de la déclaration, le titre et l'objet de l'association, ainsi que l'indication de son siêge social,·

Extrait de la loi du 1er juillet 1901

Les associations sont tenues de faire connaître dans les trois Dois tm les changements survenus dans leur
administration ou leur direction,.insi que toutes les modifications apport~es i leurs statuts,


